
 
Monsieur Michel Wolter 
Président de la  
Chambre des député-e-s 
Luxembourg 
 
Luxembourg, le 14 novembre 2023 

 
 
 

 
 
 
Concerne : Accord gouvernemental 

 
 
 
Monsieur le Président, 

 

Nous avons suivi avec intérêt les déclarations de Monsieur le Formateur hier à l’occasion du 

point presse subséquent aux négociations de coalition.  

 

Monsieur le Formateur a expliqué ne pas vouloir rendre public l’accord gouvernemental avant 

sa déclaration à la Chambre des député-e-s. Si nous saluons le respect dévolu à la Chambre 

des député-e-s, nous demandons néanmoins, afin que le débat public puisse avoir lieu en 

connaissance du document et que le vote le plus important de la période législative puisse 

être préparé sereinement, que l’accord soit publié - tel que cela fut le cas en 2018 - dès sa 

signature, ou pour le moins qu’il soit communiqué aux membres de la Chambre des député-

e-s au moment de la signature. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments respectueux.  

 

 

 

 

 
 

Meris SEHOVIC 
        Député 


